
5. La sécurité humaine et le recours à la force

Selon le ministre Axworthy, la crise du Kosovo « constitue l'expression concrète de cette
dynamique » et la campagne aérienne de l'OTAN « devait servir à rectifier l'opinion erronée
selon laquelle force militaire et programme de sécurité humaine seraient mutuellement
exclusifs ».' De telles déclarations reviennent à approuver le précédent du recours à la force d
la pratique de la sécurité humaine. Plus récemment, la question de la protection des civils par
intervention forcée de la communauté internationale a été abordée par le Secrétaire général dE
Nations Unies et par le ministre Axworthy à l'Assemblée générale de l'ONU, en
septembre 1999.

La question de savoir si le recours à la force était conforme à l'éthique et aux objectifs de la
sécurité humaine a fait l'objet d'un débat animé parmi les participants. Plus particulièrement,
derniers se sont demandés si l'intervention au Kosovo était en accord avec les principes de la
sécurité humaine. La plupart d'entre eux approuvent l'usage de la force dans certaines
circonstances. Pour rétablir la sécurité humaine en cas de déliquescence de l'État, il peut être
nécessaire d'intervenir par la force dans les affaires d'États souverains. Tous les participants
étaient d'avis que l'engagement d'une alliance militaire dans ce type d'intervention constitue
rupture avec la pratique intemnationale passée et nécessite une analyse plus poussée.
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